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Commission des alcools 
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Tel./Tél. : 416 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Rideau Carleton  Ottawa 

Date     Jeudi 16 septembre 2021 Heure de 
départ 

16 h 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 11 : Nuageux 

(Temp : 22oC)  

Venteux: 9 km/h (Sud-Est) 

État de la piste Courses 1 à 11 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

11 Courses de 
qualification  

Ø Inscriptions 
totales  

83/94 

Total des paris 
mutuels 

$171,407 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Weber, Michael Frenette, Ben  Platts, Fenton (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

Bureau :  

 Ont été retirés à la dernière heure par le vétérinaire les chevaux suivants : 

“FERN HILL FLAME”, (maladie) de la Course 1 ; et 

“SOUFFLE DE VIE”, (boiteux) de la Course 8. 

Ces chevaux ont été également inscrits sur la liste des vétérinaires à court terme 

(sept jours).  

Courses :  

 Justin Filion a été autorisé à se retirer des deux courses.  

1. Le #6, “DEOLICIOUS”, (Guy Gagnon), a fait un bris d’allure avant le poteau de ¼ 

de mille. Il a fait une sortie sans pourtant terminer la course. Le #6 a été examiné 
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par le vétérinaire de la CAJO qui l’a trouvé asymptomatique. Le #6 se qualifie pour 

la performance. L’entraîneur en a été averti. Comme il n’y a eu que 4 chevaux, qui 

ont terminé la course, le montant que l’on avait encaissé pour la 5
e
 position a été 

retenu par l’Association (règle de la CAJO 18.02). Rien à signaler.  

2. Rien à signaler.  

3. Rien à signaler.  

4. Rien à signaler.  

5. Examen de la course après le poteau de ½ mille pour le #6, “SHALLOW”, (Richard 

Simard), qui a heurté plusieurs pylônes sans pourtant se rendre à l’intérieur d’aucun 

des pylônes consécutifs. Aucune infraction. Rien à signaler.  

6. Marie-Claude Auger, la conductrice du #4, “MACH JACOBS”, a été avertie au sujet 

de la stimulation qu’elle avait faite lors du dernier droit. Le conducteur du #6, 

“DELLAS BOY”, (Richard Simard), sera présent pour l’examen de l’usage qu’il a fait 

de son fouet, sur sa monture, avant que les chevaux ne fussent appelés à la 

barrière de départ. Rien à signaler.  

7. Examen de la course avant le poteau de ½ mille pour le #8, “SHOWME SOME 

MUSCLE”, (Melanie Plourde), qui a subi un bris d’équipement (roue), provoquant 

ainsi un autre cheval à faire un bris d’allure. Il a été signalé dans la statistique pour 

un bris d’équipement. Il a fait une sortie sans pourtant terminer la course. Lors du 

bris d’allure, le #8 a provoqué une obstruction au #4, “CIEL BLEU”, et le #9, 

“AMIGO MIO”, a fait un bris d’allure avant le poteau de ¼ de mille et s’est qualifié 

pour les bris. L’entraîneur en a été averti. Aucun placement n’est requis.  

Le conducteur du #3, “SAVINI”, (Richard Simard), sera présent pour l’examen de 

l’usage qu’il a fait de son fouet, sur sa monture, avant que les chevaux ne fussent 

appelés à la barrière de départ. Rien à signaler.  

8. Rien à signaler.  

9. Stephane Pouliot, le conducteur du #7, “BABIDIBOU”, sera présent pour l’examen 

de la stimulation qu’il a faite dans le dernier droit. Rien à signaler.  

10. Rien à signaler.  

11. Rien à signaler.  

Réclamations : Aucune  

 


